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Avant-projet de loi modifiant la loi sur les communes
(vote électronique au conseil général)

Liste des autorités et organisations consultées

Les Directions du Conseil d’Etat et, par elles, les services et institutions concernés
La Chancellerie d’Etat

Le Service de législation

La Conférence des préfets

L’ Association des communes fribourgeoises

Les communes ayant un conseil général

La Conférence des syndics, des chefs-lieux et des grandes communes

Les associations de communes du canton ainsi que I’ Agglomération de Fribourg
Les Associations des secrétaires et caissiers communaux
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